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C’est avec grand plaisir que nous vous présentons notre tout premier rapport, élaboré en
conformité avec la nouvelle Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants
dans les chaînes d’approvisionnement.

Ce rapport marque une étape significative pour Canmec, étant le premier à être préparé
conformément à cette nouvelle législation. Il sera publié chaque année pour témoigner de
notre progression continue en matière de protection des droits de la personne et de réduction
des risques liés au recours au travail forcé et au travail des enfants dans nos activités et notre
chaîne d’approvisionnement.

Chez Canmec, nous sommes déterminés à identifier et atténuer les risques de travail forcé et
de travail des enfants, en nous appuyant sur nos pratiques actuelles de vérification diligente.
Ce rapport englobe toutes les entités du groupe Canmec, à savoir Canmec Industriel,
Canmec La Baie, Canmec Express, Groupe Canmec et Canmec Immobilier, pour la période
terminée le 31 décembre 2023.

Nous détaillons ici les mesures que nous avons mises en place pour garantir que notre chaîne
d’approvisionnement est exempte de travail forcé et de travail des enfants. La publication
annuelle de ce rapport témoigne de l'engagement continu de Canmec à respecter et à
promouvoir les droits humains dans toutes nos opérations.

ACCROÎTRE NOS ASPIRATIONS 
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Le Groupe Canmec est composé de 5 compagnies toutes incorporées et opérants au Canada.
Les 5 entreprises du groupe sont basées au Saguenay Lac St-Jean. Il s’agit d’un groupe privé
détenu par des actionnaires Québécois à 100%. Ceci permet d’assurer une gestion locale et une
prise de décision ancrée dans la réalité économique régionale en plus de créer plusieurs emplois
dans la région. L’implantation des entreprises Canmec au Saguenay démontre un engagement
fort envers cette région.

L o i  s u r  l a  lu t t e  c o n t r e  l e  t r a v a i l  f o r c é  et  le  t r a v a i l  d e s  e n f a n t s  d a n s  l e s
c h a în e s  d ’a p p r o v i s i o n n e m e n t

MISSION VISION VALEURS

Se dépasser ,  ensemble,
pour réussir  des projets

audacieux.

Être un leader canadien
grâce à notre expertise,
notre eff icacité et notre

approche unique en
gestion de projet .  Tout

en étant reconnu
comme un employeur

de choix.  

Respect,  esprit  de
famille,  intégrité,

confiance et
responsabil ité.  

LA STRUCTURE



Canmec offre des services de conception, de fabrication, d’installation, de réparation / remise à
neuf et de construction pour le secteur industriel. L’expertise de Canmec propose une gamme
complète de solutions, s’étendant de la fabrication et l’usinage de composantes mécaniques
jusqu’à la réalisation de projets majeurs.

Bien que Canmec se spécialise dans la fourniture et l’installation d’équipements et composantes
mécanosoudées pour les secteurs de l’énergie, l’aluminium, les mines, les pâtes & papiers, et la
construction industrielle, l’entreprise réalise également des projets de tuyauterie, de
chaudronnerie, de mécanique, de montage d’acier. Au-delà de la fourniture ou l’installation
d’équipements, Canmec agit aussi à titre d’entrepreneur général sur certains projets.

Depuis ses débuts en 1988, Canmec affiche une croissance constante de ses opérations et compte
maintenant plus de 500 employés. Nos ingénieurs, techniciens, machinistes, et soudeurs unissent
leurs talents afin d’offrir des produits et services de haute qualité et dans le respect des
échéanciers.

Localisées à Saguenay au Québec, les usines de production Canmec sont situées à proximité
d’un port en eau profonde (port de Grande Anse), permettant ainsi de participer à des projets
majeurs à l’échelle internationale. La ville de Saguenay comprend également un aéroport
(Bagotville) et un réseau routier et de chemin de fer donnant accès aux grands centres industriels
nord-américains.

Siège social : Saguenay 
Année de fondation : 1988 
Nombres d’employés : Environ 500 employés

ACTIVITÉS  
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CANMEC EN CHIFFRES



Le groupe Canmec déploie des efforts constants afin de travailler avec des fournisseurs et des
sous-traitants qualifiés qui partagent notre vision en matière de responsabilité sociale ainsi
qu’en matière d’éthique.

Canmec s’efforce également d’utiliser de façon importante des fournisseurs locaux ou québécois
afin de s’approvisionner et dans le cadre de l’exécution des différents mandats de sous-traitance.

Canmec fabrique et installe des équipements et composantes mécanosoudés. Les matériaux
utilisés dans la fabrication de nos équipements sont principalement :

Matières premières généralement en plaques ou en profilés (acier, acier inoxydable et
aluminium); 
Composantes mécaniques (boulonnerie, moteurs, réducteurs et autres); 
Pièces en acier forgées. 

La majorité de nos intrants proviennent de sources nord-américaines (Canada et États-Unis)
ainsi quelques items provenant de l’Europe (France, Allemagne, Belgique, Espagne, Finlande),
de l’Asie (Chine) et du Moyen-Orient (Émirats Arabes Unis).
 

LA CHAÎNE 
D’APPROVISIONNEMENT
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Saguenay Lac-St-Jean
51%

Québec
27%

Canada
15%

International
7%

Privilégier les achats locaux et assurer une diversité au niveau des fournisseurs;

Sélectionner des fournisseurs pour lesquels le développement durable, la santé et sécurité au

travail et le respect des droits du travail font partie de leurs priorités;

Évaluer la conformité de la performance.
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LES MESURES PRISES

Chez Canmec, nos valeurs (respect, esprit de famille, intégrité, confiance et responsabilité)

s’intègrent dans nos pratiques d’achat à travers notre Politique d’acquisition de biens et services

et notre politique d’approvisionnement responsable. Nous privilégions les achats locaux et la

sélection de fournisseur ayant des valeurs communes avec les nôtres. Les critères sociaux

suivants sont utilisés dans nos processus d’approvisionnement et favorisent la sélection de

fournisseurs ayant de bonne pratique et minimise le risque relatif au recours au travail forcé ou

au travail des enfants :

L o i  s u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e  tr a v a i l  f o r c é  e t  le  t r a v a i l  d e s  e n f a n t s
d a n s l e s  c h a în es  d ’ a p p r o v i s io n n e m e n t

Répartition de nos achats 



-Nous avons audité  certains sous-traitants  entre
autre ceux s itués dans d’autres  pays af in de
s’assurer de leur conformité avec nos valeurs.

LES MESURES PRISES

page 07Loi  sur  la  lutte contre le  travai l  forcé et  le  travai l  des enfants dans les
chaînes d ’approvis ionnement

-En 2023,  nous avons recensé tous nos
fournisseurs et  les  avons classés  par pays et  par
type de biens af in de leur attr ibuer une cote de
risque au niveau du travai l  forcé.

-Nous avons un guide d’évaluation des
fournisseurs qui  est  ut i l isé  par nos responsables
de l ’approvisionnement.
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LES POLITIQUES

Nous avons mis en place des politiques visant à protéger les droits humains et à s’assurer que les
joueurs clés de notre chaîne d’approvisionnement respectent ces règles. 

Polit ique
d’approvis ionnement
responsable 

Chez Canmec,  nos valeurs (respect,

esprit  de famil le ,  intégrité,  confiance

et  responsabil i té)  s ’ intègrent dans nos

pratiques d’achat à travers  notre

Polit ique d’acquisit ion de biens et

services  et  notre polit ique

d’approvisionnement responsable.  Des

critères  environnementaux et  sociaux

sont inclus dans nos processus d’achat

dans le  but de minimiser notre impact

sur l ’environnement et  augmenter les

bénéfices  sociaux que nous avons dans

les  communautés dans lesquel les  nous

travai l lons.

Notre polit ique d’approvisionnement

responsable encadre les  cr itères  ESG

dans le  cadre de notre processus

d’approvisionnement.  

Code d’éthique 
Polit ique
d’approvis ionnement

Notre code d’éthique est  le  ref let  des
valeurs,  des
att i tudes,  des convict ions,  du langage
et  des types de comportements qui
définissent la  culture de l ’entreprise.
I l  guide nos décis ions dans l ’exercice
de nos fonctions et  se  veut un outi l  de
référence aux f ins de l ’application
uniforme et  cohérente de nos
principes.  C’est  d’ai l leurs  en nous
fixant des normes de pratiques
commerciales  conformes à l ’éthique
que nous mériterons la confiance
renouvelée de nos cl ients,
act ionnaires,  fournisseurs et
employés.

Plus précisément,  le  code aborde des
sujets  comme les  confl i ts  d’ intérêts ,  la
confidential i té ,  la  protect ion et
l ’ut i l isat ion des act ifs  de l ’entreprise,
l ’équité  et  le  respect  et  bien d’autres
sujets  permettant à tous nos
partenaires  d’adopter des
comportements responsables  et
intègres.

Notre polit ique d’approvisionnement
établi  les  règles  d’application
relat ives au processus d’acquisit ion de
tous types de biens et  services
nécessaires  aux opérations de
Canmec.  

Cette pol i t ique poursuit  les  object ifs
suivants  :
1.Qualité  et  coût:  Acquérir  des biens
et  services  de qualité,  au coût le  plus
bas possible  et  dans le  respect  des
délais ,  tout en maintenant une
réputation d’équité  et  d’ intégrité.
2.Eff icacité  des procédures:  Mettre en
place des procédures eff icaces et
eff ic ientes.
3.Cohérence et  transparence:  Assurer
la cohérence et  la  transparence dans
les  processus d’acquisit ion et  garantir
un traitement équitable à tout
fournisseur soumettant une offre à la
suite  d’un appel  d’offres  de biens ou
de services.
4.Définit ion des responsabi l i tés :
Définir  les  responsabil i tés  des
intervenants dans le  cadre du
processus d’acquisit ion de biens et
services.

L o i  s u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e  t r a v a i l  f o r c é  et  l e  t r a v a i l  d e s  e n f a n t s  d a n s  l e s
c h a în e s  d ’a p p r o v i s io n n e m e n t



Chez Canmec nous mettons tout en œuvre afin de

s’assurer que le recours au travail forcé est

inexistant dans notre chaîne d’approvisionnement,

mais surtout que nos fournisseurs et sous-traitant

adoptent des pratiques d’affaires responsables en

regard des critères ESG.

Bien qu’à l’heure actuelle notre chaîne

d’approvisionnement ne comporte pas de risque

majeur au niveau du travail forcé, nous tenons à

être vigilant sur cet aspect. C’est pourquoi en 2024

nous comptons apporter des améliorations à nos

processus afin de s’assurer d’être encore plus

soucieux de cet aspect. 

page 09

CONCLUSION

Lo i  s ur  la  lut te con tr e le  tr ava i l  for cé et  l e  tra va i l  de s en fa nts  d an s les
ch aîn es  d ’ app ro vis ion ne me nt

Former notre département

d’approvisionnement sur le sujet;

Continuer la cartographie et l’établissement de

cote de risque par fournisseur;

Intégrer d’avantage les critères ESG dans le

processus d’approvisionnement.

Alex Fortin, Président 


